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SOCIETE « SYNBIO »

La société a pour objet en tous pays et plus particulièrement en Côte
d’Ivoire, de faciliter et de développer l’exercice professionnel de la
biologie médicale dans les limites posées par les règlementations en
vigueur, à travers :

-L’exploitation et la gestion de Laboratoires de biologie médicale;

-L’assistance administrative juridique, informatique, comptable,
mercatique, technique et scientifique dans l’exploitation et la gestion
des entreprises membres ou affiliées ;

-La représentation de sociétés et agences se livrant aux activités ci-
dessus visées ;

-La fabrication, la transformation et le conditionnement de tous
produits, marchandises et biens entrant dans le domaine de la
biologie médicale ;

-La représentation de toute marque, et l’exploitation de tous brevets
et licences utiles à l’accomplissement de cet objet ;

-La fabrication, la production, la fourniture, l’exploitation,
l’importation, la commercialisation de tous biens et la réalisation de
toutes transactions dans les domaines précités, ainsi que dans tous
autres domaines pouvant contribuer au développement de ses
activités commerciales.

La société peut accomplir toute opération et acquérir tout titre de
participation pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l’objet ci-dessus de nature à favoriser son extension ou son

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
21/06/2024 reçus par Me JEANNE VALENTINE ALOUKO-KONE,
enregistrés au CEPICI, le 10/09/2024, il a été constitué une SAS P aux

346763 Avis de constitution



4,500,000 F CFA divisé en (450.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 450 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

ABIDJAN COCODY DEUX PLATEAUX 7EME TRANCHE RUE L 129, Lot

n°CI-ABJ-03-2024-B16-00144 du 02/10/2024 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°59802/GTCA/RC/2024 du 02/10/2024

nantissement de tout ou partie des biens sociaux.
La prise de participation dans toutes entreprises, sociétés ivoiriennes
ou étrangères, créées ou à créer ou ayant un objet similaire.
Et plus généralement toutes opérations économiques, juridiques,
industrielles, commerciales, financières, informatiques, civiles,
mobilière ou immobilières se rapportant directement ou indirectement
à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou
complémentaires ou susceptible d’en faciliter l’extension ou le
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